
 
Mesures d’hygiène pour les professionnels Mesures d’hygiène pour les professionnels 

de santé au cabinet de santé au cabinet de villede ville   

Pour tout patient appliquer les précautions « standard » :  

 Friction Hydro Alcoolique entre chaque patient 

 Désinfection du matériel médical utilisé avec des 
lingettes imprégnées d’un détergent désinfectant entre 
chaque patient 

 Port de gants à usage unique lorsqu’il y a un risque 
de contact avec du sang ou des liquides biologiques 
(selles, urines, crachats…), des plaies, des muqueuses, 
du matériel souillé et systématiquement en cas de 
lésions cutanées. 

 Lunettes de protection, surblouse et masque en cas 
de risque de projection ou d’aérosolisation de produit 
d’origine humaine (sang, salive…) 

En période de grippe pandémique 
Pour les soins aux patients présentant des symptômes 

respiratoires d’allure infectieuse 

 Port du masque chirurgical pour le patient dès l’entrée 
dans le cabinet médical  
 

 Port d’un masque type FFP2 dès l’accueil du patient 
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